
IJ:M 

MINI TERE DE L'ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE ET DE L'INNOVATION 

SECRETARIAT GENERAL 

UNIVERSITE ORBERT ZONGO (Jo 
HUMAINES 0/ DIRECTION DE RESSOURCE 

Vu la Constitution ; 

BURKINA FA 0 

Unité - Progrès - Justice 

o:J 

Yu le décret n°20 16-001 /PRES du 6janvier 20 16 portant nomination du Premier Ministre; 

Vu le décret n°20 18-0035/PRES/PM du 3 1 janvier 2018 portant remaniement du 
Gouvernement ; 

Vu la loi n°0 13/2007/ AN du 30 juillet 2007 portant loi d'orientation de l' éducation ; 

Vu la loi n°025-2010/AN du 18 mai 2010 portant régime juridique applicable aux emplois des 
enseignants-chercheurs, des enseignants hospitalo-universitaires et des chercheurs au 
Burkina Faso et son modificatif n°036-20 16/ AN du 24 novembre 2016 ; 

Vu Je décret n°2016- 382/PRES/PM/MESRSI du 20 mai 2016 portant organisation du Ministère 
de 1 'Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de 1 ' Innovation ; 

Vu le décret n°2016-1288/PRES/PM/MESRSI/MTNEFID/MS du 30 décembre 20 16 portant 
organisation des emplois des enseignants-chercheurs, des enseignants hospitalo­
universitaires et des chercheurs et réglementation des fonctions d'assistant, d'enseignant à 
temps p lein, d 'attaché de recherche et d' ingénieur de recherche ; 

Vu le décret n°2005-460/PRES/PMIMFPRE/MFB du 31 août 2005 portant création de 
l'Université de Koudougou ; 

Vu le décret n°20 17-0 144/PRES/PMIMESRSI/M INEFID du 22 mars 2017 portant approbation 
des statuts de l' Université de Koudougou ; 

Vu le décret n°2017-0484/PRES/PMIMESRSI du 14 juin 20 17 portant nomination du Président 
de l'Université de Koudougou ; 

Vu le décret n°20 18-0085/PRES/PM/M ESRSl/M INEFID du 15 février 2018 portant 
changement de dénomination de l' Université de Koudougou ; 

Vu 1 'arrêté n°2005-253/MES RS/SG/UKIP du 16 décembre 2005 portant création, organisation 
ct fonctionnement des établissements de 1 'Université de Koudougou ; 

Vu l' arrêté n°2017-00013/MESRSVSG/UK/DR1l du 20 avril 20 17 portant renouvellement de la 
nomination d ' un enseignant dans les fonctions d' Assistant à l' Université de Koudougou ; 
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Article 1 

Article 2 

Ampliations : 
1. Original 
1. MESRSI 
1. PRES 
1. VP/EIP/RCIIPRUE 
1. DRII 
1. UFRILSH 

1. DAF 

1. DCMEF 

1. 1 ntéressé 

ARRETE 

Monsieur Y AMEOGO Issaka, matricule 271 404 Z, titulaire d' un Doctorat 
unique en Philosophie, est pour compter du 12 février 2019, nommé de 
nouveau (deuxième renouvellement) dans les fonctions d'Assistant à 1 'Unité de 
Formation et de Recherche en Lettres et Sciences Humaines (UFR/LSH) de 
l 'Université Norbert ZONGO pour une période de deux (2) ans renouvelable 
une (1) foi s. 

Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera. 

Koudougou, le 1 0 / n J 01q 

Pr Nicol 
Chevalier de l ' re national 

Chevalier de l 'Ordre des Palmes académiques 
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